
Article 1 

Les départements de la faculté    

La faculté possède les départements suivants :-  

Département de Pharmacologie   

Département de Pharmacologie  

 Département de Parasitologie   

Département de Pathologie  

Département de Pathologie 

Département de Médecine Intérieure et Infectieuse 

Département de Microbiologie 

Département de Virologie 

Le département d'Hygiène Vétérinaire et d'Administration 

Département d'Anatomie 

Département de Physiologie 

Département d'Histologie 

Département de Toxicologie et de Médecine légale 

Département d'Administration de Maladies de Poisson 

Département de Maladies de Volaille 

Département de Theriogenology 

Département de Chirurgie 

Département de Zoonoses 

Département d'Hygiène de Nourriture 

Département de Nutrition et de Nutrition Clinique 

Département de Biochemistry 

Département de Pathologie Clinique 

 

 



Article 2 

Degrés offerts  

1. licence en sciences médicales vétérinaires 

2. Master dans l’une des spécialités de la faculté.  

3. PHD dans l’une des spécialités de la faculté.  

L’Université de Beni Suef à la demande du Conseil de la faculté de médecine 

vétérinaire délivre les diplômes suivants   

1 diplôme d'Animaux de Laboratoire. 

2 diplôme d'animaux de Zoo. 

3 diplôme d'Insémination artificielle 

4 diplôme de Maladies de Poisson. 

5 diplôme de Santé publique Vétérinaire 

6 diplôme de Reproduction 

7 diplôme de maladies de Volaille. 

8 diplôme de Pathologie Clinique 

9 diplôme d'Hygiène de Nourriture 

10 diplôme d'Administration d'Animal. 

11 diplôme d'Animaux Favoris. 

12 diplôme de Maladies Farmstock. 

13 diplôme de Pharmacologie Vétérinaire. 

14 diplôme de Chirurgie Vétérinaire. 

15 diplôme de dérivés d'Animal. 

16 diplôme de Pollutions de L'environnement 

17 diplôme de Parasitologie Appliquée. 

18 diplôme de Microbiologie. 

19 diplôme de Médecine légale et de Toxicologie. 

20 diplôme de biochemistry clinique. 



Facultés de médecine vétérinaire.  

Durée des études : cinq ans dont une année, préparatoire pour obtenir le - Bsc ( la 

licence ) en médecine et en chirurgie 

Pour devenir vétérinaire, vous devez obtenir le diplôme de docteur vétérinaire. Pour 

cela, il faut suivre le cursus de la faculté de médecine vétérinaire, Le cursus de licence 

est réparti sur cinq ans. 

Et pour être titulaire d'un diplôme de médecine vétérinaire , Il faut étudier les 

méthodes suivantes :  

Le programme des cours de la première année comporte essentiellement des cours de 

base : physique, chimie, mathématique, biostatistique et biologie.  

Une formation en pratique de l'anglais général y est associée et poursuivie tout au long 

des 5 années d'études. 

L’étudiant doit réaliser un stage d’immersion en milieu animalier obligatoire pendant 

la période de vacances 

En 2e et 3e années, sont dispensées des matières nettement orientées vers la 

connaissance de l'animal "normal", telles que l'anatomie, l'embryologie, l'histologie, la 

biochimie, la physiologie, la génomique animale, l’ethnographie, l’appréciation des 

animaux domestiques, la microbiologie et l’immunologie générales, et l'éthologie 

animale.  S'y ajoute une initiation à la santé publique vétérinaire. 

Les 5 années ont pour objectif de former les étudiants à la propédeutique, au diagnostic 

et au traitement (préventif et curatif) des pathologies infectieuses (virales ou 

bactériennes), parasitaires, nutritionnelles, métaboliques, génétiques ou chirurgicales 

des animaux de compagnie (chiens, chats, chevaux, oiseaux, …) ou de production 

(bovins, ovins, porcins, caprins, lapins, poulets, poissons). La démarche est 

individuelle (l’animal malade) ou collective (le troupeau malade). 

Les étudiants réalisent un stage de 6 mois ( 2 mois En 3 ème années ,  2 mois En 4 ème 

années et  2 mois En 5 ème années ) 



Les mentions  : -  

- Mention assez bien de 50 % à moins de 65 % 

- Mention bien de 65 %  à  moins de 75 % 

- Mention très bien de 75 %  à  moins de 85 % 

- Mention excellent de 85 %   

- Mention faible de 30 %  à  moins de 50 % 

- Mention très faible  moins de 30 %   

Faculté de Médecine Vétérinaire: La présentation des candidatures pour les Masters et 

les Doctorats est en mars et septembre de chaque année.  


